
Atelier n°2 : Arbres des bourgs et des villes : identifier les freins et leviers pour les gérer 
durablement. 

 

1) Intervention de Charles VIALA, paysagiste au CAUE du Finistère. 

Dans la commune de CARANTEC (29), comment préserver la place de l’arbre ? Besoin d’une 
méthodologie claire pour informer au sujet des espaces verts urbains. Mise en place de « la charte de 
l’arbre », volontariste, préserver l’identité de la commune et la développer au profit de la végétation. 

Objectif de définir et montrer quels sont les atouts d’introduire la nature en ville. 

On peut remarquer que l’importance de l’arbre en termes de paysage a été priorisée dès lors que les 
habitants se sont installés dans la commune. Beaucoup d’espèces adaptées au littoral (pins, chênes 
verts, cyprès, cèdres…) qui font désormais partie intégrante du paysage. 

ENJEUX : 

 Patrimoine d’arbres qui se raréfie 

 Imperméabilisation des sols 

Aspect, esthétique, culturel, social et environnemental. La commune essaie de se diriger vers une 
charte de l’arbre et du cadre végétal ayant pour but : 

 De réaliser un inventaire complet 

 De proposer des traductions réglementaires pour préserver le patrimoine : celles déjà 
introduites sur la commune ne correspond pas à la réalité à l’échelle de la commune. 

 De renforcer ce patrimoine végétal avec des préconisations pour sa gestion 

L’élaboration de cette Charte insiste sur l’importance du choix des essences à implanter et quelle 
gestion leur appliquer, tout cela dans le but d’opérer les meilleurs choix possibles en termes 
d’aménagement et d’interventions.  

 

2) Intervention d’Éric Ferrière, Plélan-le-Grand, communauté de commune de Brocéliande 

Commune dynamique, dont 84% de la surface représente les terres agricoles. La gestion des espaces 
verts de la commune implique : des haies vieillissantes dont le développement n’a pas été anticipé 
au préalable. Leur entretien comprend des contraintes pour les techniciens, du fait de leur proximité 
avec les habitations.  

ENJEUX 

 Garantir un cadre de vie agréable pour tous. 

 Mettre en place un entretien adapté de manière durable et adaptée aux besoins des 
habitants et de l’environnement. 

 Évoluer vers une gestion durable des haies de la commune. 

BESOINS 

 Médiation  



 Animation (information, pédagogie) 

 Elaboration d’une stratégie communale 

 Mener une expertise technique (appel au CPIE de Brocéliande) 

Le CPIE a proposé plusieurs alternatives, par exemple un diagnostic dans un premier temps. Il a fallu 
caractériser les continuités écologiques de la commune, analyser les documents d’urbanisme, et 
connaître les contraintes de la commune et tout ce qui en est lié. 

À la suite de ces analyses, le CPIE a réalisé, de juin 2018 à mars 2019 : 

 Une cartographie d’une partie des haies de la commune 

 Entretiens menés avec les riverains et les agents des espaces verts 

 Concertations publiques 

 Sensibilisation 

 Préconisations (fiches) définissant les actions à mener, ainsi qu’en matière d’urbanisme. Les 
fiches de préconisation comportent les enjeux du paysage urbain et des trames vertes et 
bleues, les besoins des habitants, et les enjeux de la commune). 

Les services techniques de la ville ont également synthétisé l’ensemble des points pouvant entraver 
une intervention réussie : 

 Communication avec les habitants (manque la lisibilité du travail de la part des riverains). A la 
suite de l’intervention du CPIE et cette démarche, les relations se sont améliorées, du fait de 
la communication au sujet de la gestion de la nature urbaine auprès des riverains. 
Différencier le risque perçu, et le risque réel. 

 Aménagement (espace insuffisant pour un travail confortable) 

 Organisation  

Cette démarche vise principalement à prendre en compte les enjeux environnementaux à l’échelle 
de la commune, et à concilier les relations entre riverains et les services municipaux, d’où la 
nécessité d’une communication entre les deux parties.  

 

3) Une vision plus globale de la gestion de la végétation urbaine 

Le(s) diagnostic(s) est un outil de gestion, qui, quoi qu’il arrive n’est pas permanent, et doit être 
réitéré pour être en adéquation avec la réalité et entraîner une gestion appropriée. 

La gestion comprend l’amont, le cours et l’aval de l’aménagement. Elle est entièrement détaillée 
dans le Plan Local d’Urbanisme et doit répondre à l’intégralité des objectifs identifiés pour la 
commune tout en conciliant la demande des riverains et enjeu environnementaux. 

La communication entre l’ensemble des acteurs est également un élément majeur pour une gestion 
adéquate. La commune doit donc communiquer auprès de ses habitants et ensuite mettre en place 
des échanges. 

 


